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OBJET
DE LA DELIBERATION

Chemin de la Rente de la Cras – Cession d'un terrain par bail emphytéotique 

M. Masson, au nom de la commission Ecologie urbaine, aménagement,  espace public et tranquillité 
publique, expose :

Mesdames, Messieurs,

L'association El Imane, dont le siège se situe dans le quartier de la Fontaine d'Ouche 1 allée du Doubs, 
a fait part de son souhait de procéder à la construction d'une mosquée, afin de répondre, notamment, 
aux  besoins  des  habitants  de  ce  quartier.  Il  est  précisé  que  les  célébrations  religieuses  du  culte 
musulman  se déroulent actuellement dans des locaux non fonctionnels et peu adaptés à l'accueil du 
public. 

La Ville de Dijon est propriétaire d'un terrain d'une superficie de 724 m² situé chemin de la Rente de la 
Cras, constituant un délaissé non aménagé et non affecté, dont elle n'a pas l'utilité. Les caractéristiques 
de cette parcelle, ainsi que sa localisation répondent aux attentes de l'association.  

Il est proposé de procéder à la cession de ce terrain dans le cadre d'un bail emphytéotique, ayant pour  
objet de permettre la construction d'un édifice cultuel d'une surface totale de 469 m².
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Il est proposé d'établir ce bail au profit de l'association, pour une durée de 50 années.  

En considération  de l'ensemble  de ces éléments,  il  est  proposé de consentir  ce bail  moyennant  le 
versement d'un loyer annuel symbolique de 1 €, conforme à l'évaluation établie par France Domaine.
  

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 - décider la cession par bail emphytéotique d'une durée de 50 ans, au profit de l'association El Imane 
– 1 allée du Doubs – 21000 Dijon, en vue de la construction d'une mosquée, du terrain d'une superficie  
totale de 724 m², cadastré section EN n° 168p et n° 166p situé chemin de la Rente de la Cras ;

2 - fixer le montant du loyer annuel symbolique à 1 €, conforme à la valeur locative fixée par France 
Domaine ;

3 -  approuver  le  projet  de  bail  emphytéotique  annexé  au  rapport,  m'autoriser  à  y  apporter  le  cas 
échéant des modifications de détail ne remettant pas en cause son économie générale et m'autoriser à 
signer le bail emphytéotique définitif ;

4 - m'autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de ces décisions et autoriser Monsieur le 
Trésorier Municipal à percevoir le produit du bail.

Rapport adopté à la majorité :

Pour : 49
Contre : 10


